
Pas de temps à perdre: Le Budget fédéral alternatif 2019 49

Le Canada doit prendre des mesures pour reconnaitre l’eau comme un droit 

de la personne, un bien commun confié au public. Les Nations Unies ont 

déclaré que l’accès à une eau salubre et à un système d’assainissement est 

un droit de la personne dans plusieurs résolutions ainsi que dans les Objec-

tifs de développement durable (ODD) de 2015. Maintenant que le Canada a 

adopté la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-

tones (DNUDPA), il doit obtenir des peuples autochtones le consentement 

préalable, donné librement et en connaissance de cause pour toutes les lois, 

tous les projets et toutes les politiques touchant l’eau.

Malgré les promesses répétées du gouvernement Trudeau de mettre fin 

aux avis concernant la qualité de l’eau potable chez les Premières Nations 

d’ici 2020, il y en a toujours plus de 100 à tout moment et il n’y a pas de plan 

détaillé pour régler le problème. La Loi proposée sur les eaux navigables ca-

nadiennes et les lois actuelles sur l’environnement et l’énergie ne protègent 

pas les cours d’eau contre les pipelines comme Trans Mountain, les méga-

barrages comme le site C, la fracturation, l’exploitation minière, le forage 

pétrolier en mer en Nouvelle-Écosse, et plus encore. Les accords commer-

ciaux comme l’ALENA encouragent la privatisation des services d’eau et 
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• En mai 2018, 174 avis concernant la qualité 
de l’eau potable avaient été émis pour les 
Premières Nations.

• La Loi canadienne proposée sur la 
protection des eaux navigables continue 
d’exempter les pipelines et les lignes 
électriques.

• Le projet de pipeline Kinder Morgan à lui 
seul met en péril 1 355 cours d’eau.

• Plus de 213 milliards de litres d’eaux usées 
brutes ont été déversés dans nos cours d’eau 
en 2016.

• Les accords en matière de commerce et 
d’investissement du Canada ne protègent pas 
adéquatement la politique relative à l’eau.

• Mettre en œuvre les droits de la personne 
reconnus par les Nations Unies concernant 
l’eau et l’assainissement.

• Financer adéquatement l’infrastructure 
servant à l’approvisionnement en eau et au 
traitement des eaux usées dans les 
municipalités et chez les Premières Nations.

• Financer des évaluations environnementales 
rigoureuses et de solides études scientifiques 
et programmes de recherche en matière d’eau.

• Protéger les Grands Lacs, les eaux 
souterraines, les autres sources d’eau douce et 
les océans du Canada.

• Exclure l’eau en tant que bien, service ou 
investissement commercialisables dans les 
accords en matière de commerce et 
d’investissement du Canada.
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continuent d’accorder aux grandes sociétés le droit de poursuivre les gou-

vernements qui protègent l’eau.

Mesure à prendre : Renforcer l’infrastructure publique et communau-

taire d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées grâce aux 

mesures suivantes :

•	Renforcer le Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées 

en exigeant qu’il soit utilisé pour améliorer les infrastructures pu-

bliques ou communautaires d’approvisionnement en eau et de trai-

tement des eaux usées (coût : 6,5 milliards de dollars par année pen-

dant six ans, puis 2,5 milliards de dollars par année à partir de la 

septième année);

•	Mettre fin aux avis concernant la qualité de l’eau potable adressés 

aux Premières Nations (voir le chapitre sur les Premières Nations 

pour obtenir le coût);

•	Mettre en œuvre le Règlement sur les effluents des systèmes d’assai-

nissement des eaux usées adopté en 2012, qui affecte 3,5 milliards de 

dollars au cours des deux prochaines années et 2 milliards de dol-

lars par année par la suite;

•	Engager 100 millions de dollars par année pour les infrastructures 

d’approvisionnement en eau dans les petites municipalités;

•	Engager 75 millions de dollars par année pour la formation des pré-

posés à l’entretien des systèmes d’eau, au programme d’agrément 

du secteur public et aux programmes de conservation.

Mesure à prendre : Améliorer et accroître le financement des évalua-

tions d’impact environnemental de la façon suivante :

•	Exécuter des évaluations pour tous les projets énergétiques et les 

projets d’exploitation minière, en consultation avec les collectivités 

touchées, et obtenir le consentement préalable, donné librement et 

en connaissance de cause des nations autochtones (coût : 50 mil-

lions de dollars par année pendant trois ans);

•	Effectuer une étude détaillée indépendante des effets de la mise en 

valeur des sables bitumineux sur l’environnement et la santé (coût : 

30 millions de dollars par année pendant deux ans);
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•	Rétablir le financement fédéral pour les programmes liés à l’eau à 

Environnement et Changement climatique Canada, Pêches et Océans 

Canada et Transports Canada (coût : 80 millions de dollars par an-

née pendant trois ans).

Mesure à prendre : Assurer la sécurité et la durabilité de l’eau douce 

au Canada par l’application des mesures suivantes :

•	Mettre en œuvre un plan d’action exhaustif visant à protéger le bassin 

des Grands Lacs (coût : 500 millions de dollars la première année et 

950 millions de dollars pour chacune des quatre années suivantes);

•	S’engager à effectuer la cartographie du bassin versant, à établir des 

cadres de surveillance de la qualité et de la quantité de l’eau, à ac-

croître le nombre de postes de surveillance et à former le personnel 

(coût : 300 millions de dollars sur trois ans);

•	Créer un poste de ministre chargé de l’eau afin de coordonner les 

20 ministères et plus qui établissent les politiques fédérales sur l’eau;

•	Engager trois millions de dollars pour une stratégie de protection 

des eaux souterraines et un million de dollars pour une étude sur 

les exportations d’eau virtuelle du Canada.




